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ÉDITO

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
Nous nous étions engagés à servir les 
habitants de la commune et l'intérêt 
général.
Concentrée sur l'essentiel, la municipalité 

soutient toutes les structures pertinentes qui font la richesse de 
notre commune de la Petite-enfance à l'EHPAD en passant par 
les écoles, le Point Jeunes, le CCAS, l'ALSH, la crèche, les services 
de la Mairie, la qualité de l'accueil, l'économie locale et solidaire.
Nous travaillons avec Grand Châtellerault en faveur de l'économie, 
de l'environnement, du transport, de la culture et de la mobilité.
Un Espace France Services ouvrira, à Naintré, en fin d'année dans 
les locaux de la Poste.
Nous avons négocié avec "Énergies Vienne" la création d'un parc 
solaire avec financement participatif et autoconsommation 
collective pour 8 000 habitants. La location de l'espace permettra 
de rapporter 75 000€/an pendant 40 ans à la Commune.
Dès 2025, nous allons créer un espace de plusieurs hectares 
destiné à la production maraîchère dans le cadre de l'autonomie 
alimentaire.
De plus, un plan d'investissement est validé à hauteur de  
2 000 000 € sur 3 ans en faveur de l'environnement (isolation, 
économie d'énergie et récupération des eaux pluviales sur les 
bâtiments communaux).
Nous avons repris l'entretien global du territoire :
    • refait les rues du bois Weber, du bois Granger, Romain Rolland, 
de l'Éperon Vert, Bergeste, Fontanville, Honoré de Balzac et 
d'autres viendront ensuite.
    • refait les trottoirs des rues de l’Adjudant Réau, Gabriel Péri et 
Fernand Léger 
et améliorer la sécurité routière sur l’Avenue Jean Jaurès, rue 
Jacques Duclos et Romain Rolland.
Nous savons qu'il reste beaucoup à faire, mais nous restons 
mobilisés, avec détermination et sérénité prenant en compte vos 
souhaits dans la mesure du possible. Je remercie tous les élus 
et tous les agents de la commune pour leur engagement et leur 
participation.
Je remercie aussi toutes les attitudes citoyennes du monde 
associatif et les bénévoles pour leur implication.
Vous pouvez compter sur notre engagement.

Christian MICHAUD
Maire de Naintré

Flashcode du site 
internet de la ville :

www.naintre.fr

Téléchargez 
l'application mobile 

Citykomi et flashez le 
code ci-dessous

RETOUR EN IMAGES

Restez informé en temps réel :

Marché de producteurs du 16 septembre

Distribution des flambeaux pour le défilé du 13 juillet

Fête des associations du 10 septembre
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INFOS MUNICIPALES

TRAVAUX EN COURS 
De nombreux chantiers de voirie sont 
en cours sur la commune jusqu'à la fin 
de l'année :
• Création d'un rond-point franchissable 

à Chézelles au carrefour du Viroux,
• Nouvelle piste cyclable au Bois Granger,
• Réfections des rues Éperon vert, 

Bergeste, Fontanville, Honoré-Balzac 
et rue des couteliers,

• Raccordement électrique (Eiffage 
Energie) sur l'avenue du Cerisier Noir 
et rue Louis Pasteur,

• Renouvellement des canalisations 
des eaux (Siveer) sur les rues Pagé, 
Bracon, Molière, Villon et Rabelais. Les 
riverains concernés recevront un 
courrier explicatif d'Eaux de Vienne.

Ces travaux d'entretien de la voirie sont 
nécessaires et réalisés par l'entreprise 
Colas. Durant ces travaux, la circulation 
peut être perturbée. Nous demandons 
donc aux automobilistes d'être vigilants  
et d'utiliser les déviations mises en 
place pour assurer la sécurité de tous 
les usagers.
Merci de votre compréhension.

INAUGURATION 
HOMMAGE À SAMUEL PATY
L'équipe municipale invite tous les 
habitants à se joindre à eux lors de 
l'inauguration de la stèle en hommage 
à Samuel Paty jeudi 9 novembre à 15h 
devant l'école Joliot Curie.

ÉNERGIES RENOUVELABLES :
ZONES DE DÉPLOIEMENT

Concernant la loi sur l’accélération des 
énergies renouvelables, l'État demande aux 
élus locaux de développer les énergies 
renouvelables sur leur Commune. Pour cela, 
la municipalité organise une première 
réunion le mercredi 18 octobre à 18h en salle 
Eugène Guillon ouverte au public. 
Au programme : point sur l'avancée du projet 
du parc solaire et définition de zones de 
déploiement des énergies renouvelables sur 
Naintré (parkings, terrains isolés...).

La municipalité s’est faite élire sur un 
projet de revitalisation de son centre ville. 
L’objectif était celui d’une rénovation sobre 
du centre-bourg pour le rendre moderne, 
vivant, accessible et chaleureux, avec des 
pistes qui avaient été évoquées, comme 
celles de la création d’un lieu d’échanges et 
de rencontres pour des soirées à thèmes, 
des expositions.

Etude d'un pré-diagnostic
La municipalité a donc fait appel 
gratuitement au C.a.u.e. (Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement) de la Vienne en 2022, afin 
de mener une étude et d’établir un pré-
diagnostic du fonctionnement central de 
Naintré. 

Ce pré-diagnostic a mis en lumière la 
nécessité de renforcer ou de créer l’identité 
de l’ensemble du centre-ville en créant une 
unité urbaine, de structurer les mobilités, 
et de redynamiser et soutenir l’activité 
économique. Pour cela, il a été conseillé de 
réaliser un plan programme d’ensemble, se 
composant d’un plan guide, permettant de 

restructurer le centre ville et de mettre en 
cohérence les espaces publics.

Recrutement d'un bureau d'études
Suite à ce premier diagnostic, la municipalité 
a recruté depuis septembre, le bureau 
d’études Altéréo pour réaliser le plan-guide 
d’aménagement du centre-ville. Ce travail 
d'une durée de 9 mois, va permettre de  
déterminer des scénarios qui prennent en 
compte à la fois les caractéristiques du 
territoire et les avis de la population et des 
différents acteurs locaux.

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !
Un questionnaire est joint à ce bulletin 
afin de connaître les usages et les 
besoins des habitants de Naintré. 

Pour l'avenir de notre ville, il est 
important que chaque habitant 
s'exprime en donnant son avis. Cela 
permettra au bureau d'études de 
trouver des solutions d'aménagements 
adaptées à tous.

PROJET À VENIR

AMÉNAGEMENT DU CENTRE BOURG,
UN PROJET AMBITIEUX POUR L'AVENIR DE NAINTRÉ
Lancement de l'étude du projet en concertation avec la population et 
des acteurs du territoire.
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VIE ÉCONOMIQUE

LES GOURMANDISES DE FANNY  
Après une reconversion professionnelle 
et diverses formations (HACCP, Crêpière), 
Les Gourmandises de Fanny sont nées. 
Fanny GÉRARD confectionne des boxs 
brunchs, qu'elle livre à domicile, pour toutes 
les occasions : anniversaires, mariages, 
petits déjeuners d'entreprise, fête de village, 
ou simplement pour se faire plaisir...

Sucrées et salées, ses boxs sont garnies de 
ses réalisations faites maison et de produits 
d’artisans du Grand Châtelleraudais.
Fanny s’adapte à toutes les demandes, 
n’hésitez pas à lui parler de votre projet.

LES GOURMANDISES DE FANNY
Week-ends et jours fériés
06 67 65 50 10 
lesgourmandisesdefanny86@gmail.com

lesgourmandisesdefanny86

JDELEC86 
Nouvel électricien à Naintré
Après 25 ans en tant qu'électricien dans 
l'industrie, Joachim DOBERT a souhaité 
proposer son expérience au service du 
public et créé ainsi son entreprise en 
juillet dernier.
Il réalise tous types de travaux 
d'électricité pour particuliers et 
professionnels.

Il intervient également pour les 
dépannages électriques, 7 jours sur 7. 
N'hésitez pas à le contacter pour vos 
projets, il saura vous conseiller en 
matière de confort, de fonctionnalité, 
d’économie d’énergie et d’utilisation de 
ressources renouvelables. Devis gratuit.

JDELEC86
1, rue de la Plaine
06 58 98 85 71 - contact@jdelec86.fr
Site : www.jdelec86.fr

NOUVELLES ENTREPRISES NAINTRÉENNES

La conciergerie de territoire 
Vous avez parfois besoin d’un coup de main pour résoudre les défis 

du quotidien :  

Régler la TV, déboucher un évier, monter un meuble en kit, évacuer 
les déchets verts, livrer les courses, aider au potager, broyer les dé-

chets verts... 

Vous ne trouvez pas de solutions ? 
Notre équipe de couteaux suisse peut, peut-être vous aider 

Pour les habitants 
Pour les professionnels 
Pour les associations 

Contactez-nous pour plus de renseignements 

Tel 05.17.33.02.16 
06.12.38.07.98 

conciergerie@leressort-ebe.fr 

Notre vocation : créer de l’emploi supplémentaire 

En fonction de votre demande nous vous orientons 
vers un outre interlocuteur compétent 



DOSSIER

APRÈS 3 ANS DE MANDAT,
QUEL EST LE BILAN DE NOS ACTIONS ?

Avoir une Vision (sociale, économique, environnementale), Écouter, Faire confiance, Être authentique, 
Prioriser et Rassembler font sûrement partie des qualités que devrait avoir le premier magistrat d'une 
commune. Je m'y emploie chaque jour, c'est mon engagement. Je remercie et félicite sincèrement celles et 
ceux qui œuvrent pour les habitants de la commune concrêtement et solidairement dans un esprit 
constructif. Tous ensemble, on continue pour faire réussir Naintré.

Christian MICHAUD, Maire de Naintré

Améliorer la sécurité sur la voie publique et celles des personnes est l'affaire de tous !
C'est avec des administrés volontaires que nous avons pu mettre en place la participation citoyenne. 
Pour être plus efficace sur le terrain, nous étudions un projet de vidéosurveillance en lien avec la 
gendarmerie pour faciliter les recherches lorsqu'il y a des faits de délinquances sur le territoire.

Dominique CHALLOT, 1er Adjoint aux finances et à la sécurité

Réalisés
621 336 € d'investissements

 9 Élaboration d'un Plan sécurité routière et d'un plan des 
trottoirs

 9 Aménagement d'un rond point rue Romain Rolland
 9 Installation de panneaux "Stop"
 9 Réfection des rues détériorées
 9 Création de chicanes et de chaussidoux
 9 Mise en place de la Participation Citoyenne
 9 Nouvel aménagement rue Jacques Duclos devant 
l'école J. Curie

À venir
 - Création d'un rond point franchissable à Chézelles

 - Création d'un Conseil Local de Sécurité et de Prévention  
de la Délinquance (CLSPD)
Il se réunira pour la 1ère fois en octobre, en présence des représentants de l’État et de la gendarmerie. Son objectif est 
d’améliorer la sécurité et la tranquillité publiques. Les échanges d'informations entre les responsables des institutions 
et organismes doivent permettre de dégager des actions possibles pour améliorer la sécurité publique.

 - Projet de vidéosurveillance à l'étude
Placées à des endroits stratégiques, les vidéos faciliteront le travail de recherche de la gendarmerie.

 - Sécurité aux abords de l'école Anne Frank 
Réfection d'un projet de parking pour faciliter le stationnement et améliorer la sécurité des élèves aux abords de 
l'école.

AMÉLIORER LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Aménagement d'une voie Verte au Bois Granger
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Réalisés
 9 Poursuivre les animations solidaires (Octobre rose, 

Semaine Bleue, soirée solidaire, journée des droits 
des femmes, journée citoyenne...)

 9 Péréniser la distribution du colis des aîners
 9 Développer le transport solidaire
 9 Poursuivre la distribution alimentaire mensuelle
 9 Valoriser les actions des structures enfance et jeunesse
 9 Mutualiser le Relais Petite-Enfance Colombiers-Cenon-

sur-Vienne-Naintré
 9 Moderniser du logiciel de gestion des services du CCAS
 9 Renforcer le lien intergénérationnel entre les structures 

municipales

A venir

La distribution alimentaire du CCAS bénéficie  
à 90 foyers en moyenne par mois.
Approvisionnée par la banque alimentaire de la Vienne, la 
distribution alimentaire doit évoluer vers un accueil et un 
accompagnement plus adaptés aux besoins de la population. 
Après réflexion, il s'avère que l’épicerie sociale et solidaire 
semble être le dispositif le plus approprié à la fois en termes 
de diversité de produits, de libre choix et de dignité de la 
personne. L'épicerie sera également un lieu de sensibilisation 
au bien manger. Des produits locaux et raisonnés seront ainsi 
proposés aux clients bénéficiaires.  

Le CCAS de Naintré souhaite donc faire évoluer son offre 
d’aide alimentaire. L’ouverture de l’épicerie permettra aux 
bénéficiaires d’avoir un accès plus régulier à une diversification 
de produits locaux et durables de qualité.
L’épicerie sera approvisionnée par la banque alimentaire et 
les commerçants et producteurs locaux.  
Ce projet s’inscrit dans un vaste programme d’insertion et de 
mieux-être où d’autres aspects y seront abordés tels que 
l’emploi, l’insertion socioprofessionnelle, l’accès aux droits, le 
bien être…
L'ouverture est prévue en septembre 2024 une fois les 
travaux de sécurisation du bâtiment Pablo Neruda achevés.

Distribution alimentaire le 1er mercredi du moisPortes ouvertes de l'ALSH

Environ 600 colis des aîners chaque année à livrer

Il est de notre devoir de ne laisser personne sur le côté. Continuons ensemble à favoriser les liens 
intergénérationnels et donnons du sens à nos actions afin que chacun puisse trouver sa place  
dans la vie de la cité.

Lydie BARBOTTIN, Adjointe à la vie sociale, la Petite-enfance, l'enfance et la jeunesse

VIVRE ENSEMBLE

DOSSIER

Création d'une épicerie sociale et solidaire
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Naintré a pour ambition de continuer à fédérer l'ensemble des partenaires locaux pour offrir aux 
enfants et à leurs familles un projet éducatif de qualité sur les temps scolaires, périscolaires et 
extrascolaires. Nous mobilisons ainsi toutes les forces vives du territoire en faveur de 
l'épanouïssement des plus jeunes jusqu'à leur entrée dans la vie adulte.

Jean-Romuald MINEREAU, Adjoint à l'éducation, jeunesse et développement durable

Nos associations sont des espaces d'activité, de rencontre, de cohésion et d'engagement qui favorisent  
la vie locale et l'attractivité du territoire. Nous devons consolider les liens qui nous unissent et 
poursuivre les manifestations ensemble pour faire vivre Naintré !

Yvette MUSCAT, Adjointe à la vie associative et culturelle

Réalisés
 9 Poursuite du parc numérique dans les écoles
 9 Label Euroscol (école des langues) à l'école maternelle
 9 Mise en place du dispositif Coup de Pouce
 9 Sensibilisation au harcèlement et à l'usage des écrans 

(réunion publique, intervention auprès des élèves...)
 9 Mise en place du repas à 1€ pour les familles à faibles 

revenus
 9 Poursuite des produits bio et locaux dans la cantine 

scolaire

En cours
 - Création d'un Conseil Communal des Jeunes (CCJ)
 - Végétalisation de la cour des écoles de Naintré
 - Plantation d'arbres fruitiers avec les élèves

Réalisés
 9 Créer un Marché de Noël animé et attractif
 9 Concevoir un guichet unique associatif
 9 Proposer une fête des associations conviviale
 9 Organiser et favoriser la fête de la musique
 9 Mettre en place un marché de producteurs
 9 Créer un service vie économique
 9 Redynamiser l'étang de Bracon avec la Fédération  

de pêche
 9 Poursuite de l'incontournable Foire aux boudins

En chiffres
 - 70 associations
 - 156 215 € de subventions
 - 150 000 € d' avantages en nature environ par an

FAVORISER L'ÉPANOUISSEMENT DE TOUS

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE
Diverses activités pendant la pause méridienne à l'école J. Curie

Marché de Noël c'est 3 000 visiteurs environ par an

DOSSIER
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DOSSIER

La rénovation énergétique des bâtiments communaux est la priorité du mandat. Nous devons isoler et 
rénover pour diminuer la consommation énergétique des structures publiques. La salle des fêtes, l'école 
Joliot Curie et le Centre Paul Eluard ont fait partie des premières rénovations. A présent, c'est au tour de 
l'école Anne Frank qui va bénéficier, à terme, d'un nouveau système de chauffage.

Dany BIOTTEAU, Adjoint Services techniques, voirie, réseaux, espaces publics

Réalisés
 9 Réfection totale du Centre Paul Eluard
 9 Changement des menuiseries de l'école Joliot-Curie
 9 Isolation et menuiserie de la salle des fêtes
 9 Isolation thermique extérieure et remplacement des 

menuiseries de l'école Anne Frank
 9 Installation de récupérateurs d'eaux pluviales
 9 Relamping : modernisation du parc de l'éclairage public 

avec des leds. Il sera généralisé à partir de 2025.

A venir
Rénovation énergétique globale : 
école Anne Frank
Budget : 1 194 367,28 € dont 56% de subventions
En 2024 :

 - Remplacement des chaudières existantes par des pompes 
à chaleur à absorption gaz

 - Remplacement de l’éclairage par des Led
 - Création d’une ventilation avec 3 centrales de traitement 

d’air double flux
 - Installation d’une gestion technique centralisée

En 2025 :
 - Rénovation des toitures et installation de panneaux 

photovoltaïques sur l’aile sud.

Réalisation d'un Parc solaire :
La municipalité a décidé de louer des parcelles communales 
à Sergies pour la mise en place d'un parc solaire dans la 
zone de Nerpuy Sud. 
Il prévoit une production annuelle de 15,7 GWh, soit la 
consommation pour 8 700 habitants/an.
Mise en service du parc solaire : fin 2026

RÉNOVATIONS ÉNERGÉTIQUES

Aménagement des locaux du Centre Paul EluardIsolation de la salle des fêtes

Réfection des menuiseries de l'école Joliot-Curie
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DOSSIER

C'est un enjeux majeur qui favorise le développement d'une ville afin que tous les habitants s'y 
retrouvent et s'y sentent bien mais aussi pour attirer de nouvelles familles notamment dans les nouveaux 
logements de la ZAC de la Marmoure. Avec les agents du Centre Technique Municipal et du service 
urbanisme, nous travaillons ensemble pour embellir et dynamiser les espaces publics.

Tetyana DUFFAULT, Adjointe à l'urbanisme et au foncier

Réalisés
 9 Fabrications de décorations extérieures à partir de 
matériaux recyclés

 9 Nouvelle aire de jeux sur la Coulée Verte
 9 Nouvel aménagement paysager du rond-point 
d'Intermarché

 9 Aménagement d'un nouveau terrain de pétanque
 9 Installation de borne d'hygiène canine
 9 Achat de 25 poubelles bi-flux
 9 Campagne de stérilisation de chats errants

À venir
 - Création d'un parcours sportif
 - Réfection des aires de jeux
 - Aménagement du centre bourg

Ce projet ambitieux pour l'avenir de la commune, va se faire par étapes sur une durée de plusieurs années.
Démarrage du projet par la réalisation d'un plan-guide avec l'aide d'un bureau d'étude Altéréo. (voir page 4)

 - Plan vélo / voies douces
La Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault a validé son Plan Vélo en mars 2023, avec la liaison Naintré-
Châtellerault parmi les axes prioritaires. 
La municipalité travaille sur la mise en place de cette liaison, tout en développant les voies cyclables sur la commune.
L'objectif est de connecter progressivement les différentes voies cyclables entre elles.
La création d'une voie douce le long du cimetière du Bois Granger et d'un chaucidoux sur la rue Honoré de Balzac sont 
en cours de réalisation.

EMBELLIR LA VILLE

Décorations de Noël réalisées par les agents et les élusNouvelle aire de jeux sur la Coulée Verte

Nouveau terrain de pétanque rue Victor Hugo 
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Enseignantes, ATSEM et agentes municipales réunies

PETITE-ENFANCE
TROIS NOUVELLES 
ASSISTANTES MATERNELLES

L'école Anne Frank se compose de  
8 classes de 22 élèves en moyenne âgés 
de 2 à 5 ans. 
L’ATSEM, également connu sous le nom 
d’Agent Territorial Spécialisé des Écoles 
Maternelles, occupe un rôle essentiel au 
sein des établissements scolaires.
Les missions des ATSEM
A l'école Anne-Frank, il y a une ATSEM 
par classe. Ce sont des professionnelles 
de la petite-enfance dont la mission 
consiste à assister les enseignantes 
dans l’accueil et l’encadrement des 
jeunes enfants. En soutenant les 
activités pédagogiques, en veillant à leur 
sécurité et à leur bien-être, les ATSEM 
contribuent activement à leur 
épanouissement au quotidien. 
Les compétences relationnelles, 
organisationnelles et une passion 
profonde pour le travail avec les enfants 
sont essentielles pour exercer dans ce 
métier.
En 2022, une charte de collaboration  
ATSEM-enseignantes a été élaborée. Ce 
cadre a permis d'identifier leurs missions 
respectives avec précisions et de 
valoriser le rôle de chacunes par la 
même occasion. 
Dès 8h30, elles accueillent les enfants et 

leurs familles, puis préparent les activités 
de la journée aux côtés de l'enseignante.
Aujourd'hui, les enfants ne sont plus 
obligés d'être propres pour être admis à 
l'école, bien que ce soit fortement 
recommandé. Cela a un impact direct sur 
le travail des professionnelles qui doivent 
consacrer plus de temps sur les soins et 
l'hygiène des enfants concernés.  
Après une journée bien chargée, les 
ATSEM finissent par l'entretien des 
locaux en soutien à l’équipe polyvalente.
Le service des repas
Elles servent aussi les repas du midi 
aidées par 4 agentes polyvalentes 
(restauration et entretien). Elles 
accompagnent ainsi les 150 élèves 
présents en moyenne chaque jour pour 
leur faire goûter de nouveaux aliments 
et être à leur écoute au quotidien.

ÉCOLE MATERNELLE

25 PROFESSIONNELLES ENGAGÉES POUR LE BIEN-ÊTRE 
DES TOUT-PETITS À L'ÉCOLE ANNE FRANK
DES AGENTES AU CŒUR DES BESOINS DE L'ENFANT
Cette rentrée scolaire s'est effectuée plutôt sereinement avec au 
total 178 élèves de maternelle.

ENFANCE & JEUNESSE

Aujourd'hui, le Relais Petite-enfance 
intercommunal recense 46 assistantes 
maternelles sur Colombiers-Cenon-
Naintré, ce qui représente 212 places.
Depuis cet été, 3 assistantes maternelles 
ont débuté à Naintré : Coralie CHABRIER 
et Déborah GIRARD ont ouvert une 
Maison d’Assistantes Maternelles (MAM 
Les P'tits chats pour 8 enfants et 
Catherine LEGIGAN exerce à son domicile 
avec un agrément pour 3 enfants. 
Pour avoir la liste des ASMAT actualisée, 
n'hésitez pas à contacter le Relais 
Petite-Enfance Intercommunal ou les 
sites du Département de la Vienne et 
de la CAF : www.lavienne86.fr ou 
monenfant.fr.
RELAIS PETITE-ENFANCE INTERCOMMUNAL
05 49 90 31 80 - 06 71 57 06 96
rpe@naintre.fr

CONSEIL COMMUNAL 
DES JEUNES
ÉLECTION DES NOUVEAUX 
MEMBRES

La Municipalité met en place un nouveau 
CCJ pour les CM1, CM2, 6ème et 5ème. Il vise à 
permettre aux jeunes de participer 
activement à la vie de la commune.
Lieu d’apprentissage de la citoyenneté, le 
CCJ a pour objectif de donner la parole aux 
jeunes, de leur permettre de devenir 
citoyen en agissant pour la collectivité et 
en renforçant leur sentiment 
d’appartenance à celle-ci. Le CCJ leur 
permettra d'apprendre à réfléchir et à 
prendre des décisions collectivement, de 
mener des projets d'intérêt général et de 
découvrir les institutions.
Envie de faire entendre tes idées et de 
mener des projets … ?
Tous les éléves de CM1 à la 5ème intéressés 
pour devenir membre du prochain CCJ sont 
invités à venir déposer leur candidature en 
mairie avant le 13 novembre.
Des temps d'information seront organisés 
dans les établissements scolaires 
mi-octobre.
Les élections auront lieu du 21 au 24 
novembre.
POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Dominique Minereau, conseillère municipale, 
dominique.minereau@gmail.com

RENTRÉE SCOLAIRE
549 élèves ont fait leur rentrée dans 
les écoles de Naintré, le 4 septembre.
Au total 55 personnes dont 31 agentes 
communales et 24 enseignant(e)s 
accueillent au quotidien les élèves 
dans les 3 écoles publiques de Naintré.
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VIE ASSOCIATIVE

CHLOÉ VERNOUX
NOUVELLE RESPONSABLE  
DU GUICHET UNIQUE
Après le départ volontaire de Mélanie 
Martinière pour un nouvel emploi dans un 
autre domaine d'activité, Chloé Vernoux a 
été recrutée afin d'assurer son 
remplacement.
Le guichet unique, permet aux associations 
d'avoir une seule interlocutrice pour 
répondre à leurs questions sur les 
subventions et la logistique de leurs 
manifestations.
Ce service gère également toutes les 
manifestations municipales (Fête du 13 
juillet, fête des associations, fête de la 
musique, marché de Noël...). 
Guichet unique des associations 
05 49 90 34 86 
chloe.vernoux@naintre.fr

TOPE 5
RECHERCHE DE BÉNÉVOLES
Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée du 
pays Châtelleraudais se bat tous les jours 
pour faire de l’emploi un droit. Son 
association Tope 5 reçoit, écoute et oriente 
les personnes les plus éloignées de l’emploi 
issues de son territoire. Elle est aidée dans 
sa mission par des bénévoles qui donnent 
de leur temps autour de trois ateliers :
• "Activité" : pour trouver de nouveaux 

services non concurrentiels et en adéquation 
avec les compétences des personnes,

• "Accès aux droits à l’emploi" : réfléchit 
aux moyens à mettre en place pour une 
immersion optimale des demandeurs 
d’emploi au sein de la structure,

• "Communication" : participe à la 
newsletter et à l’organisation 
d’événements locaux ou nationaux.

Une rencontre sera organisée mi-octobre 
pour échanger sur leurs activités.

Pour en savoir plus :  
Juliette Kocher - Chargée de mission 
06 19 62 07 18 - jkocher.tope5@gmail.com

NOUVELLES ASSOCIATIONS

BIEN ÊTRE ET CONFIANCE EN SOI
DEUX NOUVELLES ACTIVITÉS INCLUSIVES
FÉMININE DANCE, UN COURS DE DANSE POUR SE SENTIR  
BIEN DANS SA PEAU ! 
Une expérience unique qui vous invite à 
explorer la grâce, la puissance et la 
beauté de votre féminité à travers la 
danse. Le Dance Center 86 propose des 
cours de danse avec une approche 
positive et inclusive. La danse, comme 
beaucoup de disciplines, a participé 
pendant de nombreuses années aux 
diktats sur la beauté du corps. Le Dance 
Center 86 vous permet de découvrir, 
cette nouvelle philosophie "Feel good" 
de la danse qui a déjà gagné les plus 
grandes villes du monde. La danse, plus 
que jamais, permet d'avoir une activité 
physique et de s'épanouir artistiquement 
dans un environnement bienveillant.
Lori Reinhardt propose des 
chorégraphies variées, avec et sans 
talons, tous les jeudis de 20h30 à 21h30, 
dans la salle 2 du Complexe Léo 
Lagrange. Séances ouvertes à toutes, débutantes ou non. 
Contact : Dance Center 86 - 06 36 76 40 87 - Site : Http://dancecenter86.com

GYM PRÉVENTION SANTÉ POUR SENIORS
L'association Siel Bleu a pour objectif de prévenir les effets néfastes de la 
sédentarité et du vieillissement chez les personnes âgées, malades et/ou en 

situation de handicap grâce à des 
programmes d'Activités Physiques 
Adaptées (APA). 
Selon les capacités, les envies et les 
besoins du groupe, diverses disciplines 
peuvent être proposées, comme les 
activités gymniques et collectives. 
La régularité de la prise en charge a 
pour but la consolidation d'objectifs 
moteurs tels que le renforcement 
musculaire, l'amélioration de la 
souplesse articulaire, le travail 
d’équilibre mais aussi des objectifs 
cognitifs tels que la coopération, la 
communication… Les participants sont 
mobilisés dans un climat convivial, 
favorisant les liens sociaux.

Siel Bleu peut aussi intervenir à domicile. L’objectif est de proposer des séances 
visant à renforcer les capacités physiques et le maintien de l’autonomie, mais 
surtout de rompre l’isolement des personnes.
Corentin Bonneau, intervenant spécialisé dans l’APA (STAPS APA) anime les 
séances le lundi après-midi à partir de 14h à la salle Léo Lagrange. 
Contact : Sophie LETIERCE - 07 84 95 42 83 - sophie.letierce@sielbleu.org.
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AGENDA

EN OCTOBRE

DU 2 AU 6 OCTOBRE
Semaine Bleue
Animations gratuites pour 
seniors. Sophrologie, loto, battle 
de jeux, interventions du CIF-SP 
(arnaques, sexualité et techniques 
d'autodéfense). CCAS : 05 49 86 74 16 
ccas@naintre.fr

SAMEDI 7 OCTOBRE
Destockage
10 h - 12 h / 14 h - 17 h, salle des 
fêtes, vente de produits neufs et 
d’occasion. Ouvert à tous. Secours 
Populaire : 06 71 52 00 96

DIM. 8 OCTOBRE
Cyclo cross
11 h 30, salle du Riveau. Course de 
cyclo cross, d'école de vélo 
jusqu'aux seniors. Restauration 
sur place. Contact : 06 89 15 45 80 
epicard@orange.fr.

VEND. 13 OCTOBRE
Soirée loup Garou
20h, MJC, rue Henri Barbusse. Jeu 
des Loups-garous de Thiercelieux, 
(+ 10 ans). Contact : 07 82 01 14 82.

SAMEDI 14 OCTOBRE
Fête de la Recyclerie
10 h - 18 h, galerie du réemploi (10, 
rue Denis Papin).  Pour ses 1 an, la 
Recyclerie organise une kermesse 
avec des activités diverses et visites 
des ateliers. Buvette et restauration 
sur place. Contact : 05 17 33 02 11.

DIM. 15 OCTOBRE
Octobre rose
9 h - 12 h, stand sur le marché en 
présence de la ligue contre le 
cancer, avec vente d'objets et de 
produits alimentaires au profit de 
la recherche médicale.

Expo de maquettes
9 h - 17 h, salle des fêtes, 
exposition et démonstration de 
radio-commandés. Entrée : 1€. 
ECNSB 86 : 07 87 44 90 40

VEND. 20 OCTOBRE
Loto de la MJC
20 h 30, salle des fêtes. Lots et 
bons d'achats, animation assurée 
par Elsa. Contact : 07 80 41 54 87

SAMEDI 21 OCTOBRE
Café réparation
10 h - 17 h, galerie du réemploi (10, 
rue Denis Papin). Des 
"bricolobénévoles" vous aideront 
à réparer tout ce qui peut l'être. 
Gratuit. Contact : 05 17 33 02 11.

DIM. 22 OCTOBRE
Tournoi Magic
10 h, MJC, rue Henri Barbusse. 
Team Trio (DC-Modern-Pioneer) 
PAF = 30€/équipe. Contact :  
06 13 89 25 26
Bourse Militaria
8 h 30 - 16 h 30, salle des fêtes, 
MVCG 86 : 05 49 25 21 87

VEND. 27 OCTOBRE
Loto du foot
19 h 30, salle des fêtes.  
CSN : 06 83 57 14 82

EN NOVEMBRE
SAM. 4 NOVEMBRE 
Soirée dansante
20 h 30, salle des fêtes. Soirée 
hommage à Claude François et 
Johnny Hallyday. Tarifs : 24€ et 
15€/enfant de - 12 ans. Contact : 
06 75 95 96 28 - 06 72 89 48 69

SAM. 10 NOVEMBRE
Collecte de sang
15 h - 19 h, salle des fêtes, pas 

besoin d’être à jeun, collation sur 
place. Réservation en ligne :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
ou au 05 49 61 57 00

VEND. 10 NOVEMBRE
Soirée solidaire
18 h 30, salle du riveau. Soirée 
karaoké. Entrée libre en échange d'un 
produit d'entretien ou d'hygiène.  
La Barque : 05 49 90 07 87

SAM. 11 NOVEMBRE
Cérémonie
10 h 45, rendez-vous devant le 
cimetière, avenue Jean Jaurès. 
Dépôt de gerbe et vin d'honneur. 

DIM. 12 NOVEMBRE 
Vide ta chambre
9 h - 18 h, (7 h pour les exposants) 
salle des fêtes. Tarif : 2€/ml et  
1€/table si besoin. Restauration 
et buvette sur place. APE Les 
Cro'Mignons : 07 70 04 88 75

SAM. 18 NOVEMBRE
Dîner Cabaret
19 h - 23 h, salle du Riveau, dîner 
animé par le groupe "Elle et les 
Jean". Tarif : 25€. Réservation avant 
le 7 nov. à La Barque : 05 49 90 07 87 
labarque@labarque-naintre.org. 

DIM. 19 NOVEMBRE 
Concours de belote
14 h 30, salle des fêtes. Organisé 
par les Laboureurs et commerçants 
réunis. De nombreux lots à gagner. 
Tarif : 15€/équipe. Buvette et 
restauration sur place. Contact : 
06 43 59 25 26

MER. 22 NOVEMBRE
Heure du conte
16 h 30, Médiathèque (+ 3 ans), 
sur inscription : 05 49 90 25 26 
mediatheque.naintre@grand-
chatellerault.fr

25 ET 26 NOVEMBRE
Marché des créateurs
Samedi de 14 h à 18 h et dimanche 
de 9 h à 18 h, salle des fêtes. 
Tombola gratuite et présence de 
Mickey. Restauration et buvette 
sur place. Naintré qui bouge :  
06 75 95 96 28 - 06 72 89 48 69

EN DÉCEMBRE
SAM. 2 DÉCEMBRE
Concert
20 h - 22 h, église St Vincent. 
Concert de la Chorale Syracuse 
(MJC) et le Chœur d'hommes du 
Haut-Poitou. Entrée libre. Contact : 
05 49 90 03 65

2 ET 3 DÉCEMBRE
Téléthon
9 h - 22 h, salle des fêtes, vélo, 
rando pédestre, concours de belote 
au profit du Télé avec la participation 
des associations locales.

SAM. 9 DÉCEMBRE
Chants de Noël
20 h 30, salle du Riveau. Chants 
traditionnels et moment de partage 
où chacun peut apporter ce qu’il 
veut ! Ka Pasyon : 06 07 30 55 22 

DIM. 10 DÉCEMBRE
Marché de Noël
9 h - 18 h, salle des fêtes et ses 
alentours. Marché de Noël avec 
musique et animations gratuites. 
Contact : 05 49 90 34 86

BALS DU LUNDI 
14 h à la salle des fêtes. Retrouvez 
les dates sur l'agenda du site ou 
avec l'application mobile Citykomi.

PROCHAINS 
CONSEILS MUNICIPAUX
18 h, salle Eugène Guillon, les  
17 octobre, 14 novembre et  
12 décembre. Séances ouvertes 
au public.

Prenez date ! 1

1
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LA NÉCESSAIRE ET SALUTAIRE VOCATION 
DU MAÎTRE D’ÉCOLE À NAINTRÉ
Face aux défis de l’éducation 
nationale au XXIe siècle, quant est-il 
des problèmes et des attentes de 
l’instituteur durant la « préhistoire » 
(première moitié du XIXe siècle) de 
l’instruction publique ?
A la faveur de la Révolution du 24/02/1848, 
les instituteurs du Châtelleraudais signent 
une pétition de soutien : « A nous, Instituteurs, 
chargés de répandre les bienfaits de 
l’instruction et de l’éducation au sein des 
populations ouvrières et agricoles, à nous 
appartient spécialement la noble mission, de 
faire comprendre, de faire aimer, de faire 
bénir le nouveau gouvernement que la 
France s’est donné. La patrie compte sur 
nous, son espérance ne sera pas trompée ». 
Tous ces instituteurs savaient que le ministre 
de l’Instruction publique, Hippolyte CARNOT 
(24/02-08/07/1848) projette une école 
primaire publique, obligatoire, gratuite et 
laïque qui n’aboutira pas. Pierre-Louis 
AUBUGEAU (1806-1870) demeure instituteur 
de 1825 à 1868, malgré la méfiance des 
notables locaux, soutien du Second empire, 
dispensant les notions élémentaires de 
culture et de moralité aux enfants et aux 
adultes. Ses deux filles, Rose (1839-1906) et 
Marie (1842-1915) et son gendre François 
ARNAULT (1841-1909), tous instituteurs 
formés, vont perpétrer cette noble mission 
au sein de la famille et à Naintré.
Source : Archives de la Vienne, sous-série 4 M.

Article proposé par Pascal Borderieux

EXPRESSION LIBRE

L'honnêteté fait grandir
J'apprécie les attitudes favorables au 
service du public, je n'apprécie ni les 
mensonges, ni celles et ceux qui ont des 
mauvaises relations avec la vérité. 
Nous reconnaissons humblement ne pas 
avoir atteint complètement le niveau de 
propreté et de maitrise du désherbage sur 
la commune comme nous nous y étions 
engagés. Avec toute l'équipe, nous 
continuons de travailler sur de nouvelles 
solutions.
En revanche, nous avons maitrisé le 
projet du parc solaire et conventionné 
avec le syndicat Énergies Vienne contre 
une indemnité annuelle de 75 000 €/an 
pendant 40 ans alors que Mme Piaulet 
avait délaissé l'espace au profit du 
développeur pour 0 €. Je vous laisse 
apprécier la différence !

Le futur parc solaire a une capacité de 
production équivalente à satisfaire les 
besoins de 8 000 habitants. (Pour mémoire, 
Naintré 6060 hab., Cenon 1780 hab.)
Ensuite, ce n'est pas Mme Piaulet qui 
influence les impôts, c'est le résultat d'un 
dialogue (démocratie participative) qui a 
abouti a un consensus accepté. Tous les 
habitants peuvent avoir l'information selon 
laquelle les impôts à Naintré sont  
en-dessous de la moyenne départementale 
et des communes de la même strate.
Enfin, je me félicite d'avoir des associations 
musicales et culturelles dont les talents sont 
reconnus par les communes voisines. Pour 
autant, elles restent bien Naintréennes et 
nous continuerons à les soutenir.
L’honnêteté fait grandir, donnons l’exemple.

Faire réussir Naintré : 
Christian Michaud et son équipe

3 ans plus tard...
Dans la minorité municipale, nous faisons 
avec le peu d'informations qu'on nous 
donne. Cependant en 2022, avec la 
mobilisation de citoyens, nous avons 
contribué à réduire l'augmentation des 
taxes foncières de 28 à 7%. Mais la note 
reste salée en 2023 avec une nouvelle 
hausse de 7% du fait de l’État. Nous 
avons proposé de baisser le taux 
communal mais nous avons reçu une fin 
de non-recevoir de M Michaud soutenu 
par M Poisson. Plus de 14% d'augmentation 
en 2 ans pour quels projets ?
Les mobilités douces ? Quelques traits de 
peinture, Un projet d’autonomie 

énergétique ? D'autonomie il n'en a que 
le nom et profitera surtout aux habitants 
de Cenon/Vienne,
La reconstruction du centre bourg que  
M Michaud présentait avec des beaux 
dessins ? Rien en vue,
L'entretien de la commune qu'il nous 
reprochait ? L’herbe pousse toujours.
Après plus de 3 ans de mandat de  
M. Michaud rien de nouveau !
Malgré les difficultés rencontrées, nous 
souhaitons à toutes et à tous une belle 
et bonne rentrée.
Ensemble pour Naintré : 
06 28 40 36 51
ensemblepournaintre@gmail.com

Nous espérons que votre été s’est bien 
passé et que vous n’avez pas trop 
souffert de la chaleur. Nous tenons à 
remercier toutes les associations de 
Naintré pour leur manifestation estivale 
qui ont permis de nous distraire. Nous 
estimons qu’il est important de répondre 
au mieux à leur divertissement par notre 
présence. C’est important et un réel 
plaisir. Nous en profitons pour vous 
rappeler que les associations recherchent 
toujours des bénévoles pour compléter 
leurs équipes. Nous constatons qu’il y a 
toujours un gros travail à effectuer 
concernant la sécurité de nos concitoyens 

et nous ne manquerons pas d’y prendre 
notre part. Bien évidemment, nous 
serons présents et vigilants sur d’autres 
sujets de la commune comme la 
rénovation des bâtiments, le recyclage, la 
fiscalité, ainsi que les événements 
sportifs et culturels. Enfin, nous 
déplorons fortement que la majorité n’ait 
pas su garder notre festival de rock. 
Quelle tristesse de le voir partir sur une 
autre commune voisine (Thuré).
Naintré un cœur nouveau
Jean-François et son équipe

MOTS DES LISTES MINORITAIRES

MOT DE LA MAJORITÉ

UN PEU 
D'HISTOIRE...

P.-L. Aubugeau signataire de la pétition des 
instituteurs de l'arrondissement de 
Châtellerault au gouvernement provisoire de 
la république, mars 1848
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CHANGEMENT
NOUVELLE MODALITÉ DE 
DISTRIBUTION DES SACS 
JAUNES TOUS LES 1ERS 
MERCREDIS DU MOIS
À LA SALLE ALBERT RAT
DE 9H À 12H ET DE 14H À 18H30

ACTUALITÉS

MAIRIE
19, place Gambetta
Tél. : 05 49 90 03 65
mairie@naintre.fr
Du lundi au vendredi  
8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 17 h 
N° d'urgences : 
06 30 33 38 40

URBANISME
Sur rendez-vous
Tél. : 05 49 90 33 87
urbanisme@naintre.fr

CCAS
5 rue Jaques Duclos
Tél. : 05 49 86 74 16
ccas@naintre.fr
Sur rendez-vous du 
lundi au jeudi :  
9 h - 12 h 30 / 14 h - 17 h 30 
le vendredi : 9 h - 13 h.

DÉCHETTERIE DE 
LAUMONT
20 rue des Dames de 
Naintré
Tél. : 05 49 20 13 28
Nouveaux horaires : 
Lundi, mercredi,  
jeudi, samedi :  
9 h - 12 h / 14 h - 17 h 30 
Fermée le mardi et 
vendredi

BASSIN
PHILIPPE CROIZON
Rue Jacques Duclos
Tél. : 05 49 90 03 05  
(joignable de 16 h à 19 h)
Ouverture : 
Mercredi : 14 h - 18 h 30 
et en juillet du lundi au 
vendredi : 14 h - 18 h 30.
Fermé du 26 décembre 
au 12 janvier 2024.

MÉDIATHÈQUE
MICHELINE RÉAU
15 rue Carnot
Tél. : 05 49 90 25 26 
Nouveaux horaires : 
Mardi : 15h - 18h30 
Mercredi : 9h30 - 12h30 
et 15h - 18h30 
Vendredi : 15h - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h30.
Fermée du 26 au 30 
décembre 2023.

Naintré pratique

Cette permanence tous les  
1ers mercredis du mois vous permettra 
de venir chercher votre lot annuel de 
sacs jaunes toujours sur présentation 
d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile. Vous pouvez 
également récupérer les sacs jaunes 
de vos proches, s’ils ne peuvent pas 
se déplacer. Les mêmes justificatifs 
vous seront demandés.
Première date : mercredi 8 
novembre de 9h à 12h et de 14h à 
18h30

COMPOSTEUR : 
ÊTES-VOUS DÉJÀ ÉQUIPÉ ? 
Afin de participer à la réduction des 
déchets, Grand Châtellerault encourage 
la démarche de compostage individuel. 
Pour cela, il propose des composteurs 
en vente à 15€ ou 20€ que vous pouvez 
commander en ligne ou au 0 800 835 
821. Une fois commandé, il sera possible 
de venir le récupérer le 1er mercredi du 
mois dans la salle Albert Rat de 9h à 
12h et de 14h à 18h30.

PORTRAIT

ISABELLE ET 
CÉLINE,
LE NOUVEAU 
DUO DE LA 
MÉDIATHÈQUE
Déjà connu du Réseau des 
Médiathèques, elles souhaitent 
s'adresser à tous les publics et les 
fidéliser.
Vous connaissez déjà sûrement Isabelle 
Broquet (à gauche). Médiathécaire à 
Naintré depuis 2014, elle sera désormais 
accompagnée de Céline Auvinet, la nouvelle 
responsable de la Médiathèque arrivée en 
septembre.
Elles se connaissent déjà, puisque Céline 
est coordinatrice du Réseau de lecture 
publique de Grand Châtellerault depuis 17 
ans. La programmation des animations et 
la gestion des collections, en passant par 
la médiation et l'accueil du public n'ont 
donc pas de secret pour elles.   
Depuis les années de confinement, lié au 
COVID, la fréquentation de la Médiathèque 
a du mal à retrouver son niveau de 
croisière. Seulement 11% de la population 
ont fréquenté la Médiathèque en 2022. 
L'enjeu pour la structure est donc de faire 
revenir le public et de le fidéliser à travers 

des collections, des services et des 
animations en direction de tous, petits et 
grands.

Des projets ? Elles aimeraient 
réaménager la Médiathèque qui aura 10 
ans en 2024. Cela permettra de revoir 
l'agencement des espaces et de 
redynamiser les lieux.

Des envies ? Céline souhaite ancrer ce 
lieu dans la commune de Naintré en 
élargissant les partenariats. 
Elle souhaite que cet équipement culturel 
soit un lieu de vie, de rencontres et de 
partages en proposant des activités sur 
place, et notamment du jeu, jeux de 
société et jeux vidéo, avec l’appui de La 
Cabane, nouvelle ludothèque-médiathèque 
de Châtellerault.
Les horaires d'ouverture ont, à nouveau, 
été revus afin de proposer de nouvelles 
plages horaires adaptées au public.
Retrouvez les nouveaux horaires 
ci-dessous.




